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ÉTAPE 1 : Analyse du contexte de l’entreprise en 
amont de la formation > 1 jour  

Le principal objectif de ce diagnostic est de comprendre les 
enjeux de l’entreprise, le rôle de chacun des acteurs et déterminer 
les besoins de l’entreprise. 

ÉTAPE 2 : 1ère session > 2 jours  

En prenant appui sur la réalité de l’organisation du travail dans 
l’entreprise, réaliser les premiers apports méthodologiques de la 
prévention des risques professionnels portant notamment sur :  

Les obligations et actions de prévention liée à la Covid 19. 

Les enjeux et les démarches de la prévention des risques  
La présentation des risques spécifiques TMS, RPS, RISQUES 
CHIMIQUES  
Mise à jour du Document Unique et construction d’un plan 
d’action 

 

Intersession 

 Mettre en œuvre des éléments de la démarche prévus avec le 
consultant. 

Identifier les difficultés qui seront traitées lors de la deuxième 
session. 

 

ÉTAPE 3 : 2ème session > 2 jours  

Continuité d’apports des connaissances du consultant pour 
réaliser le plan d’action.  

Vérification de l’ensemble des documents réalisés (Document 
Unique, affichages obligatoire, notes, procédures…) 
 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  

Répondre aux obligations légales 

d'information et de formation sur les 

risques professionnels, notamment avec la 

crise sanitaire liée à la Covid 19. 

Prévenir les risques professionnels dans 

l’entreprise et mettre en place les moyens 

adéquats (méthodologie, organisation, 

techniques…). 

 Sensibiliser et impliquer les collaborateurs 

dans la prévention des risques 

professionnels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Méthode pédagogique : 

Accompagnement individualisé du 

consultant. Travail sur les supports de 

l’entreprise (Document unique, tout 

document relatif à la sécurité et à la 

prévention des risques professionnels). 

Apports de connaissance et 

applications pratiques en s’appuyant 

sur les besoins   de l’entreprise. 

Construction d’un plan d’action. 

 

Evaluation continue :  

Appréciation du formateur sur 

l’acquisition des compétences pendant 

la formation à l’aide d’applications et 

de QCM.  

 

 

 

 

Consultant spécialisé en Sécurité 

au Travail 

 

 

 

Tout manager ou collaborateur 

en charge de la prévention des 

risques professionnels  

 

 

Pas de prérequis  

 

 

              
 
 

5 jours (35h)  

 

 

 
 

 

Intra entreprise : devis sur demande  

Inter-entreprises : 1875 € HT (exo TVA) par stagiaire 

 

 

 

Intra entreprise : dates à fixer conjointement  

Inter-entreprises : 2,3,4 mars et 5,6 mai 2022 à Bouc Bel Air 

 

 

 

 présentiel 

 

Prévention des risques professionnels 
Acquérir les méthodes et les outils pour être un relai efficace au sein de 

l'entreprise dans le cadre de la prévention des risques professionnels  
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